
Conseil communal de St-Sulpice

Rapport de la commission concernant l'étude du préaviî» municipal n0 03/2026

Demande d'un crédit de CHF 15'200.- pour l'achat et l'imDlérnentation d'un logiciel de
gestion pour le Conseil communal

Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers,

La Commission en charge de l'étude du préavis n° 3/2026 s'est réunie le mercredi 6 mai 2026
à 19h00 à la salle des commissions dans la composition suivante :

Préîiident : M. Jacques Chabanon (ASSE)
Rapportrice : Mme Virginie Lo Cascio Chappuis (PLR)
Commissaires : M. Benito Quintas (ASSE)

M. Ashkan Zaghian (SCD)

Excusée : M. Pier Donini (Les Vert-e-s)

Délégué municipal : M. Olivier Matthey

Invités : M. Medi Zeqiri, consultant-expert en transformation digitale
(Artionet Group SARL)
M. David-André Knûsel, président du Conseil communal

La présence du Président du Conseil a été précieuse afin d'éclairer les commissaires sur les

différentes tâches attribuées au bureau et à la secrétaire du Conseil en particulier, il est
chaleureusement remercié pour sa collaboration. A noter que celui-ci s'est retiré en même

temps que les autres intervenants avant le début des délibérations; de la commission.

1.Préambule

La Municipalité utilise au niveau de l'exécutif ce logiciel depuis août 2024 à sa grande
satiiîfaction et c'est pour cela que ce préavis a été proposé au Conseil communal après la

présentation de la société Artionet Group SARL. Le présent préavis propose la mise en place
d'un Es_Legislative aussi appelé e-séance développé par la société citée ci-dessus. Plusieurs

communes font déjà adopté et contribuent à son développement en constante évolution selon
les besoins liés à un fonctionnement communal qui profite à toutes les communes qui

bénéficient des avancéeii au fur et à mesure. Le site propose les actions suivantes : soumission

des objets, préparation des séances, consultation des dossiers simplifiée, communication et

préavis électroniques, gestion de la séance « in situ », création des procès-verbaux

automatisée, gestion des, tâches facilitée (on peut créer un compte « invité » lors de ce type de
présence en commission, une fois celle-ci terminée, celui-ci pourra être archivé), archivage et

recherche. Il est aussi à noter que les groupes politiques pourraient en toute indépendance

gérer également leurs tâches et leurs rencontres en dehors du Conseil communal mais

uniquement pour les conseillers élus par le biais de la plateforme (cette fonction serait un
supplément et n'est pas comprise dans l'offre présentée).
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Les tâches de la secrétaire du Conseil communal sont multiples et après la valse des

démissions, un cumul de travail non effectué s'est amoncelé, ce qui a donné lieu à un rattrapage

sérieux de la part de Madame Suna Flueli après sa prise de poste. Cela a engendré également

un nombre d'heures supplémentaires impressionnant. La Municipalité a fini par payer ces

fameuses heures car il n'était pas possible de les prendre en récupération selon M. Matthey.

Il faut imaginer que les tâches accomplies sont autant multiples que variées et que le travail
n'est pas très attractif avec les journées de votation qui sont longues et fastidieuses (4 fois par
années), les PV qui sont également très longs à taper et mettre en forme malgré l'aide précieuse
de l'enregistrement qui ne fait pas tout. Il y a encore le paiement des jetons de présence qui

comporte beaucoup de difficulté et de prise de tête sans compter les corrections à effectuer, les

sorties du Conseil à organiser et/ou les échanges avec Préverenges, les archivages ainsi que

les rapports de gestion à la municipalité, etc...

2.Discussion

Question 1
Que devient la secrétaire du Conseil communal si Es_Legislative entre en vigueur ?

Réponse
C'est un accompagnement à sa tâche, actuellement le poste est prévu à 30%. Compte tenu de

la charge actuelle, si son temps de travail devait être annuatisé, il serait proche de 45%. Cet

outil lui permettra donc de gagner du temps et rendra le poste plus attractif.

Question 2
Peut-on simplement acquérir une partie des fonctionnalités de l'outils ?

Réponse :
Non, car c'est un package, en revanche on n'est pas obligé d'utiliser toutes les fonctions. On

pourrait utiliser Es_Legislative sans le vote intégré par le biais du smartphone ou de la tablette
(fonctionne sur Apple comme surAndroïd). Certaines fonctionnalités permettent un vrai gain de
temps comme le « speech to text » qui peut générer le PV en le transformant directement en

tant que texte écrit, à relire bien entendu.

Comme il est toujours difficile de trouver des rapporteurs/trices pour les commissions, cela
pourrait être une aide précieuse. Les travaux des commissions seraient traités dans

EsJ-egislative en direct avec la nomination des commissaires et le traitement des jetons de

présence. Les signatures peuvent s'intégrer directement aux documents en lignes et se

transmettre par la plateforme au bureau.

En revanche, « les signatures qualifiées » pour les documents qui sortent de la Commune est

un service fourni par un autre prestataire de Artionet Group SARL. La Secrétaire aurait un accès

direct aux rapports de commissions, une fois ceux-ci établis. Elle serait considérée comme

super utilisatrice (même si ce mot n'est pas vraiment utilisé dans ce domaine), un accès serait

attribué également au président du Conseil communal, cependant il y a une garantie que les

accès à ces commissions ne seront donnés que par les présidents de celles-ci à chaque

commissaire et il ne pourra pas y avoir d'interférence ou intervention des autres utilisateurs.

Question 3
Le système de vote nécessite un smartphone mais comment faire si un membre du Conseil
communal refuse de charger l'application y relative ?

Réponse



Dans le cadre du Conseil, la Commune pourrait mettre à disposition un smartphone à toute
personne en faisant la demande.

Question 4
Au sujet du vote, il faut prendre en compte les risques de sécurité et de confidentialité mais
également l'opacité technologique du système ?

Réponse
Les votes se font après le scannage d'un QR code pour les personnes présentes uniquement

(une personne absente n'aura aucun accès au débat), ce qui garantit la sécurité, ils peuvent

être affichés selon la volonté du Conseil communal ou encore rendus secret si cela est

demandé. Pour les personnes sans Smartphone, on peut également effectuer le décompte avec

un scrutateur qui fera le comptage comme cela se fait actuellement. A noter que le travail se fait

en open source avec Infomaniak et Exoscale (Fournisseur européen de cloud computing

qui se soucie de votre temps de disponibilité et de votre vie privée). Les opérateurs sont
basés en Suisse.

Question 5
Faudrait-il adapter le règlement du Conseil communal pour la mise en application du
Es_Legislative ?

Réponse
Le président du Conseil communal nous indique qu'une adaptation du Règlement serait
nécessaire pour imposer la transmission des documents par voie électronique à travers la

solution Es_Legislative. Conformément à la transition proposée dans le préavis, cela

n'interviendrait toutefois qu'à la fin du processus de transition. A noter que les autres points, en

particulier la gestion des indemnités, ne sont pas réglementés et ne nécessitent a priori pas

d'une modification du Règlement.

Question 6
Que veut dire achat de Tokens (crédits), à quoi cela correspond-t-il ?

Réponse
Vous pouvez vous référer à l'annexe jointe à ce rapport. Cela correspond à des tâches soit

fournies par Artionet Group SARL, soit fournies par un tiers et non comprises dans ['abonnement

annuel. Les coûts relatifs aux Tokens sont des estimations budgétées en tant que tels.

Question 7
Pourquoi 15.- CHF par mois et par conseillers et pourquoi ne pas acheter le logiciel ?

Réponse
a- Le nombre de conseillers repris par l'offre est celui inscrit au règlement du Conseil communal,

les personnes supplémentaires ayant accès à la plateforme comme la secrétaire ou les invités

ne sont pas factures.

b- C'est une solution SaaS (Software as a Service). Nous achetons un service, pas un logiciel.

Les tarifs pourraient baisser avec la concurrence et révolution de la plateforme.

Question 8
Peut-on utiliser cette solution informatique durant une période d'essai et ne pas renouveler le
contrat parla suite ?

Réponse
Il n'y a pas de période d'essai, cependant le contrat peut être dénoncé annuellement.



Conclusions

Le logiciel Es_Legislative est un complément idéal à la plateforme aujourd'hui utilisée par
l'exécutif. Les fonctionnalités soulageront largement le travail de la secrétaire du Conseil et

éviteront le cumul d'heures supplémentaires constaté ces derniers temps. Il est précisé que les

coûts annuels seront compensés par le moindre coût de ces heures supplémentaires. L'outil

apportera également une gestion plus fluide des activités du Conseil (partage des documents,
gestion des commissions, vote électronique, etc.), tout ceci dans un contexte sécuritaire avancé

avec gestions des accès et privilèges de chaque utilisateur. Un accompagnement sera apporté

par Artionet Group SARL lors des premières séances du Conseil communal afin d'aider à la
prise en main par les Conseillers Communaux. La secrétaire aura préalablement été formée à

l'utilisation ainsi que le président du Conseil.

De plus, Artionet Group a confirmé qu'en cas d'acceptation du préavis, les 4 premiers mois

d'utilisation seront offerts à la commune de St-Sulpice.

C'est finalement à l'unanimité, que la commission vous propose, Monsieur le Président,

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers de bien vouloir prendre les décisions

suivantes :

Le Conseil communal de St-Sulpice

> Vu le préavis municipal 03/2026,

> Ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de son étude,

>• Attendu que ledit objet a été porté régulièrement à l'ordre du jour,

Décide

> D'accorder à ta Municipalité un crédit de de CHF 15'200.- pour l'achat et
l'implémentation d'un logiciel de gestion pour le Conseil communal.

> De financer ce montant par la trésorerie courante ou par l'emprunt.

Au nom de la commission

Le Président La Rapportrice

Jacques Chabanon Virginie Lo Cascio Chappuis

St-Sulpice, le 8 mai 2026

Annexes : liste des prix des Tokens
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